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BILAN PÉDAGOGIQUE ET FINANCIER

POUR L’EXERCICE COMPTABLE DU AU

ANNEXE

MONTANT DES REVERSEMENTS OPÉRÉS
PAR LE PRESTATAIRE DE FORMATION

AU TITRE DES CONVENTIONS BILATÉRALES
(biennales, triennales)

VENUES À ÉCHÉANCE EN

Articles L. 920-9 et R. 950-13 du Code du travail

Nom et prénom ou dénomination (sigle) :

Adresse :

Téléphone :

No de déclaration IT
 9

51
26

1

N° 10660 * 05
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Ministère
des affaires sociales,

du travail
et de la solidarité



Désignation et adresse de l’employeur
dont la convention fait l’objet d’un reversement

ou d’une régularisation

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

(Arrondir à l'euro inférieur)

Année de
participation

Montants financiers
de la convention

Fonds reçus de
l’employeur au titre

de la convention

Régularisation
de la convention

(3 – 5)

Reversement
(4 – 5)

Sommes détenues
au titre

de l’article L. 920-9
du Code du travail

Montant
(7 – 8)

Référence Date

Titre de paiementDépenses facturées
et imputées sur le
montant financier
de la convention

TOTAL GÉNÉRAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

– 2/2 –


